
Le dépistage organisé du
cancer du sein
Consiste à réaliser, à partir de 50 ans et tous
les 2 ans, une mammographie (radiographie des
seins) et un examen clinique des seins (palpation)
auprès d’un radiologue agréé à proximité de votre
domicile ou partout en France.

La mammographie est prise en charge à 100%
par votre caisse d’assurance maladie sans
avance de frais avec le courrier d’invitation de
l’Assurance Maladie.

Si aucune anomalie n’est détectée par le
radiologue, la mammographie est envoyée au
CRCDC pour une seconde lecture par un autre
radiologue. Si une anomalie est détectée, le
radiologue vous proposera des examens
complémentaires. Le plus souvent, il s’agit
d’anomalies bénignes.

Le dépistage organisé du
cancer colorectal
S’adresse aux hommes et aux femmes âgés
de 50 à 74 ans, sans histoire familiale ni
antécédents personnels de cancer colorectal ou de
polype adénomateux et ne présentant pas de
symptôme évocateur. Ils recevront une
invitation de l’Assurance Maladie.

En quoi consiste ce test ?

Le test de dépistage du cancer colorectal (pris en
charge à 100% par votre caisse d’assurance
maladie) consiste en la réalisation d’un
prélèvement de selles, rapide et indolore, à faire
chez soi tous les deux ans. Ce test permet de
déceler des traces de sang invisibles à l’œil nu et
qui peuvent provenir des polypes ou d’un cancer.

Où obtenir votre kit de dépistage ?

Chez un médecin généraliste
Une pharmacie
Un gynécologue
Un gastro-entérologue 
Un Centre d’examen
de santé 
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Dossier rédigé par le CRCDC

Le Centre Régional de Coordination des Dépistages des Cancers

Le CRCDC organise les 3 programmes nationaux de dépistage des cancers du sein,
colorectal et du col de l'utérus, en lien avec l'ARS, les organismes d'assurance maladie et les
professionnels de santé pour les 6 départements de la région Centre-Val de Loire.



Les missions du CRCDC :
Financées par l’ARS, nos missions sont
définies par l’arrêté du 16 janvier 2024 relatif
aux programmes de dépistages organisés des
cancers.

Le dépistage du cancer du col
de l’utérus
Un réflexe à acquérir pour les femmes de 25 à 65
ans. Le dépistage permet soit de repérer le virus
HPV à la surface du col de l’utérus soit des lésions
débutantes sur le col.
Toutes les femmes sont concernées par ce
dépistage y compris les femmes vaccinées contre
les HPV et les femmes ménopausées.

Informer et sensibiliser
le grand public sur 

l’importance des dépistages

Contribuer à la lutte
contre les inégalités en
santé sur les territoires

Organiser une formation 
des professionnels de

santé sur les dépistages

Organiser la seconde
lecture des

mammographies de
dépistage

Veiller à la qualité et au
déploiement du dispositif

Suivre les résultats des
dépistages positifs

Collecter et gérer les
données pour le pilotage
et l’évaluation nationale

des programmes

Mener des programmes
de recherche

Les 3 dépistages réalisés à l’échelle des cantons du Loiret (2023 - 2024)

CONTACTS ANTENNE DU LOIRET (45)

959 rue de la Bergeresse - 45160 OLIVET   contact.45@depistage-cancer.fr Tél. 02 38 54 74 00

Site internet CRCDC-CVL / Contact Partenaires
https://www.depistage-cancer.fr/centre/

Dans 90 % des cas, ces 3 cancers peuvent être guéris
ou même évités grâce à un dépistage précoce !

CANTONS


